
ARTICLE XIX

Application, respect de la règlementation et pouvoirs
de police des entités de pêche

L'article XVIII de la présente Convention s'applique mutatis mutandis
aux entités de pêche membres de la Commission.

ARTICLE XX

Obligations des États du pavillon

1. Chaque Partie, conformément au droit international, prend les mesures
nécessaires pour garantir que les navires battant son pavillon respectent les
dispositions de la présente Convention ainsi que les mesures de conservation et
de gestion adoptées en vertu de celle-ci, et qu'ils ne se livrent à aucune activité
compromettant l'efficacité de ces mesures.

2. Aucune Partie ne permet à un navire autorisé à battre son pavillon
d'être utilisé pour la pêche des stocks de poissons visés par la présente
Convention, à moins qu'il n'y ait été autorisé par l'autorité ou les autorités
compétentes de cette Partie. Une Partie ne permet aux navires battant son
pavillon d'être utilisés pour la pêche dans la zone de la Convention que
lorsqu'elle peut s'acquitter efficacement des responsabilités qui lui incombent
en ce qui concerne ces navires conformément à la présente Convention.

3. Outre ses obligations susvisées aux paragraphes 1 et 2 du présent
article, chaque Partie prend les mesures nécessaires pour garantir que les navires
battant son pavillon ne pêchent pas dans les zones relevant de la souveraineté ou
de la juridiction nationale d'un autre État de la zone de la Convention sans
détenir la licence, le permis ou l'autorisation correspondant, délivré par les

mutandis


